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Introduction


Dans la nuit du 25 au 26 décembre 1999, des vents de 210 km/h soufflent durant deux heures sur Versailles. Le matin du 26, c’est un spectacle de désolation. Si quelques dizaines de vitres du château ont été brisées et des couvertures arrachées, le parc a assurément le plus souffert. Sur les 200 000 arbres, plus de 10 000 ont été touchés. Ils sont soit fendus, soit déracinés. Toutes les allées sont frappées. Certaines sont inaccessibles. Parmi les arbres touchés, 80 % des espèces rares sont détruites. Figurent parmi eux quelques spécimens historiques, tels, à Trianon, les deux tulipiers de Virginie plantés par Marie-Antoinette en 1783 ou le pin de Corse de Napoléon. Le parc voit aussi disparaître son plus vieil arbre, planté sous Louis XIV près de l’allée de la Reine, le chêne dit « de Marie-Antoinette ». Trois siècles d’histoire sont ainsi anéantis. 10 000 vieux arbres ont dû être abattus depuis1.


En décembre 1999, une tempête fracassante s’abat sur l’Europe, provoquant des dégâts importants dans plusieurs zones. Dans le parc du château de Versailles, comme le décrit l’extrait ci-dessus, de nombreux arbres sont à terre, dont certains sont centenaires et font partie du patrimoine culturel et naturel français. Face à cette catastrophe, plusieurs groupes de personnes se mobilisent pour remettre sur pied le domaine du château de Versailles : ce sont non seulement les responsables du château et les pouvoirs publics, mais aussi des associations à but non lucratif, à travers du bénévolat ou des levées de fonds. La principale opération de levée de fonds menée est baptisée « Adoptez un arbre » ou « 10 000 arbres à Versailles », et permet à un donateur, moyennant une participation de 150 euros (1 000 francs à l’époque), d’investir dans un arbre en particulier et de recevoir en échange un certificat calligraphié à son nom ou au nom de la personne à laquelle le donateur souhaite dédier l’arbre, ainsi qu’un plan permettant de localiser l’arbre adopté au sein du parc. Parallèlement à cette collecte de grande ampleur, une autre opération de levée de fonds est menée auprès des Américains, notamment par les American Friends of Vieilles Maisons Françaises2 (aujourd’hui French Heritage Society). L’opération « Adopt a tree », lancée par cette association, aide à relayer les informations outre-Atlantique et permettra de lever jusqu’à 200 000 dollars afin de replanter des arbres dans le parc du château de Versailles.

Cette action menée par les Américains pour les arbres du parc du château de Versailles est un exemple de philanthropie transnationale, qui peut être définie comme toute forme de philanthropie qui traverse les frontières, impliquant un ou plusieurs pays. Le sujet est peu étudié par les sciences sociales, mais on observe un intérêt croissant dans la discipline ces dernières années. La philanthropie, comme bien d’autres phénomènes, s’inscrit ainsi dans la globalisation et les circulations induites par celle-ci. Ce qui circule ici n’est pas seulement de l’argent (les dons des Américains au château de Versailles), mais également des contreparties (le certificat calligraphié par exemple), des personnes (les donateurs qui sont peut-être venus voir leur arbre), des pratiques (les pratiques de levée de fonds, telles que l’adoption d’un arbre), des images et représentations, etc. Comprendre la philanthropie transnationale, c’est ainsi s’intéresser à toutes les circulations qui s’inscrivent dans ce phénomène qui dépasse les frontières.

Cette générosité transnationale à l’égard du domaine du château de Versailles n’est pas exceptionnelle. En effet, recevoir des dons d’un pays étranger est assez courant lors de situations d’urgence (catastrophe naturelle, conflit, etc.). En témoignent les exemples du 11 septembre 2001 aux États-Unis, du tsunami en Asie en 2004 ou du passage de l’ouragan Sandy en Haïti en 2012. Les dons affluent alors souvent spontanément ou à travers la mise en place d’opérations de levée de fonds. Ce qui est inhabituel ici, cependant, c’est que cette philanthropie des Américains à l’égard du château de Versailles ne s’est pas limitée à cet épisode de catastrophe naturelle. Elle n’est ni ponctuelle, ni unique : elle s’inscrit dans un phénomène de plus grande ampleur d’institutionnalisation de la philanthropie américaine à l’égard des institutions culturelles françaises – et européennes plus largement –, à travers des organisations : les associations d’American Friends. La création et la multiplication de ces associations vont permettre aux Américains de faire des dons de manière pérenne et régulière à des institutions hexagonales.


Les American Friends :
une philanthropie « de niche » ?

La philanthropie des American Friends est une forme particulière de philanthropie, véritable philanthropie « de niche », et ce pour trois principales raisons. Il s’agit d’une structure singulière (une association à cheval entre deux pays, alors que la philanthropie transnationale se fait généralement à travers des ONG ou des fondations) qui offre des modalités spécifiques de philanthropie (il existe un lien direct entre le donateur et l’institution à laquelle il fait son don). Il s’agit du domaine culturel, qui n’appartient pas aux domaines privilégiés de la générosité transnationale, celle-ci se concentrant généralement sur l’humanitaire de manière large (développement, éducation, etc.). Dans l’Europe en crise économique prospère cette forme de philanthropie, qui l’amène à aller chercher des fonds à l’étranger pour soutenir son patrimoine culturel3. Enfin, il s’agit d’une philanthropie qui circule entre deux pays développés (les États-Unis et la France), alors que la majorité des flux de philanthropie transnationale va des pays développés (pays du Nord) vers les pays en voie de développement (pays du Sud). Ce phénomène philanthropique s’insère ainsi dans le contexte plus large des relations franco-américaines.

Face à cette forme singulière de philanthropie (individuelle, culturelle, entre élites de deux pays développés), la question de la légitimité de mon étude s’est posée à différentes reprises. Plusieurs personnes m’ont confié considérer que cette forme de philanthropie n’était pas digne d’intérêt. Ainsi, le directeur d’une institution franco-américaine m’a encouragée à changer de sujet, estimant que celui-ci n’était pas intéressant, puisque ces associations étaient de simples « coquilles vides », c’est-à-dire seulement des dispositifs visant à lever des fonds en obtenant des déductions fiscales et « rien d’autre ». D’autres ont évoqué des associations « frivoles », « snobs », « élitistes ». Enfin, une personne franco-américaine spécialisée dans le mécénat m’a avoué, « off the record bien sûr », que ces associations sont « une mauvaise chose pour l’image de la philanthropie en France », complètement « rétrogrades », qu’elles « ne valent pas grand-chose » et « viennent dans un cadre intéressé ». À travers ces critiques s’exprime la volonté de ces personnes de m’amener à travailler sur la « vraie » philanthropie, celle qui a « un impact », qui améliore « vraiment » les relations franco-américaines et permet la « justice sociale ». La générosité des associations d’American Friends ne s’inscrirait donc pas dans ces « grandes causes » que cible généralement la philanthropie transnationale. Dans la hiérarchie des causes philanthropiques, elles y apparaissent assez bas, ce qui a rendu parfois difficile la reconnaissance de mon travail au sein du monde philanthropique à la fois en France et aux États-Unis.




La philanthropie comme relation :
une perspective microsociologique

Ce travail s’intéresse à la philanthropie transnationale en se centrant sur quatre aspects en particulier. Tout d’abord, il se focalise sur le caractère relationnel de celle-ci, c’est-à-dire en concevant la philanthropie comme une relation entre donateurs et récipiendaires. Il s’agit donc d’étudier la philanthropie non pas à travers une perspective panoramique, institutionnelle, organisationnelle et/ou structurelle de la philanthropie (comme le font beaucoup de travaux sur ce sujet), mais à travers une perspective microsociologique qui s’inspire de la sociologie interactionniste, et en particulier de l’école de Chicago, même si cette approche micro s’articule à une étude des structures et logiques plus larges dans lesquelles s’inscrit le phénomène. En outre, notre approche conçoit la relation philanthropique comme relation de mobilisation, puisqu’il s’agit non seulement de distribution (donner de l’argent), mais également de perception (aller chercher de l’argent), c’est-à-dire d’une levée de fonds : les récipiendaires viennent donc « mobiliser » les donateurs. Ensuite, cette relation philanthropique entre les donateurs (mécènes américains) et les récipiendaires (les institutions culturelles françaises) est médiée par un intermédiaire : les associations d’American Friends. En effet, ce ne sont pas les institutions elles-mêmes qui viennent lever des fonds aux États-Unis : elles délèguent en partie ce travail à ces organisations. Enfin, notre analyse porte une attention spécifique aux aspects symboliques (représentations, images, discours) de la relation philanthropique, interrogeant notamment le rôle des représentations dans les relations trans- et internationales.

Si mes premières interrogations ont été des questions très simples portant sur les raisons du phénomène (Pourquoi les institutions culturelles françaises cherchent-elles à lever des fonds aux États-Unis ? Pourquoi certains Américains donnent-ils à la culture française, sachant que la philanthropie aux États-Unis est très liée au local, à la communauté ?), ce sont surtout les modalités de cette forme de philanthropie transnationale qui m’ont intéressée, me permettant de passer du « pourquoi » au « comment », en questionnant les conditions d’émergence et de possibilité de celle-ci (Comment ces associations lèvent-elles des fonds ? Comment promeuvent-elles les institutions ? etc.). Au fur et à mesure de l’enquête m’est apparu le rôle central du caractère transnational de la levée de fonds, me conduisant à poser une question principale : qu’est-ce que le transnational « fait » à la mobilisation philanthropique ? Ou pour le dire plus simplement : en quoi le fait qu’il s’agisse d’une levée de fonds transnationale change-t-il les modalités de la mobilisation des élites ? Cette étude montre ainsi que la philanthropie au-delà des frontières conduit à une forme particulière de mobilisation des élites : la mobilisation philanthropique transnationale passe par la mise en œuvre d’une forme d’« intermédiation diplomatique ».




La mise en œuvre d’une intermédiation diplomatique

Pour mobiliser les mécènes, les institutions culturelles françaises vont mettre en œuvre ce que j’ai appelé une « intermédiation diplomatique », c’est-à-dire une action qui est à la fois une intermédiation et une action diplomatique. Revenons sur ces deux aspects.

Il s’agit, d’un côté, d’un travail d’intermédiation. Ainsi, mobilisant des donateurs pour des institutions culturelles, les Amis américains mettent en lien deux univers qui sont souvent considérés comme antagonistes : celui de l’argent et celui de l’art, et donc des élites économiques et des élites culturelles. Entre ces deux mondes, les associations d’American Friends vont jouer un rôle d’intermédiaires. Il existe une littérature importante en sociologie sur les intermédiaires. Il s’agit, d’un autre côté, d’une forme d’action diplomatique, menée par des acteurs non étatiques, s’inscrivant dans la lignée des travaux qui questionnent l’émergence de nouvelles formes de diplomaties, privées notamment. En effet, si la diplomatie a toujours été considérée comme l’apanage de l’État, les chercheurs ont constaté, à partir des années 1970, l’essor de plus en plus marqué de nouveaux acteurs, non étatiques, sur la scène internationale4. Certains travaux évoquent d’ailleurs déjà cette idée de « diplomatie philanthropique5 ».

L’intermédiation diplomatique des associations d’American Friends se caractérise par trois particularités. Tout d’abord, leur travail ne vise pas seulement à lier des acteurs de milieux divers (économique, culturel, etc.), mais également des acteurs de pays différents (ici la France et les États-Unis). Ce croisement entre un travail d’intermédiation entre différents milieux et un travail d’intermédiation entre différents pays nous invite à croiser la sociologie des intermédiaires avec la sociologie de la diplomatie. Ensuite, l’intermédiation diplomatique est un travail de représentation de deux parties et deux pays : les associations d’American Friends représentent les institutions culturelles françaises auprès des mécènes américains, mais également les mécènes américains auprès des institutions culturelles françaises. En ce sens, elles travaillent pour les deux parties : elles promeuvent la culture française et sa valeur distinctive ; elles mettent en valeur la culture et les pratiques états-uniennes. Pour ce faire, elles participent à la « mise en circulation » et aux échanges transnationaux entre les deux pays. Enfin, l’intermédiation diplomatique est une diplomatie « double face », qui permet la « mise en contact » des deux parties, en créant des ponts, c’est-à-dire un univers et un langage partagés, à travers un travail d’explicitation, de négociation et de traduction. C’est ce double mouvement qui va constituer la spécificité – et le défi – de ces associations.




Les apports de cet ouvrage

Les apports de cet ouvrage sont triples, et soulignent la pertinence d’analyser la philanthropie dans une perspective transnationale, ce qui permet, en outre, de renouveler l’étude de la diplomatie.

Le premier apport de notre travail, qui s’intéresse en particulier aux acteurs, concerne la sociologie des élites, car les associations d’American Friends apparaissent comme des lieux d’observation privilégiés des modes de vie élitaires. Elle permet de comprendre, dans une perspective transnationale, les mécanismes subtils qui régissent les relations entre élites, notamment la distinction et les hiérarchisations inter- et intra-élitaires, mais aussi les luttes de pouvoir, ainsi que la conversion des capitaux6 (économique, symbolique, culturel) propres à la philanthropie. Le deuxième apport de ce travail met en avant le rôle des représentations dans les relations transnationales, grâce à l’approche compréhensive adoptée, qui permet de comprendre les représentations croisées d’élites de deux pays, les luttes de pouvoir qu’elles induisent, la perception de l’État qu’elles véhiculent, et la nécessité de « rapprocher » les points de vue pour permettre la circulation de la philanthropie. Enfin, le troisième apport de cette étude repose sur une approche renouvelée des transformations de l’État, et notamment des reconfigurations public/privé, grâce à la perspective interactionniste et écologique adoptée. Penser les institutions culturelles comme des « écologies sociales »7 au sein desquelles des acteurs se partagent des « territoires » dont ils défendent les frontières permet de dépasser la conception dichotomique et réifiée qui a longtemps prévalu dans les analyses des transformations de l’État (public/privé, État/philanthropie) et d’offrir une perspective dynamique, en montrant la complexité des relations entre acteurs philanthropiques et étatiques, faites à la fois de soutien, de coopération, de luttes de pouvoir, de conflits, de rivalités, tout en montrant que ces transformations ne sont pas simplement une pénétration croissante de la sphère privée dans le domaine étatique, mais une interpénétration croisée du privé dans le public et du public dans le privé.

Enfin, de manière plus générale, l’apport de ce travail repose sur le concept que nous avons créé d’« intermédiation diplomatique », qui permet de renouveler les études de la diplomatie. Par son caractère « double face », au sein d’« interfaces » qui vont faciliter une « mise en contact » entre deux pays (France/États-Unis), mais aussi plusieurs univers (culturel, économique, diplomatique, etc.), grâce au travail de nombreux « passeurs » (qui jouent le rôle de facilitateurs, explicitateurs, négociateurs, traducteurs), l’intermédiation diplomatique gagne à être analysée dans une perspective qui se distingue de la vision traditionnelle (westphalienne) de la diplomatie, en se rapprochant d’une perspective plus « culturelle », « anthropologique » de la diplomatie, pensée comme « expérience de l’Autre ». Cette approche permet aussi de passer d’une conception relationnelle de la diplomatie à une conception spatiale de celle-ci, avec des notions telles que celles d’« écologie sociale », de « frontières », d’« interface », intégrant la multiplicité des acteurs qui participent à cette philanthropie. En outre, la philanthropie transnationale permet de comprendre certains aspects de la diplomatie par les points communs qui rapprochent philanthropie et diplomatie : un objectif commun (« faire aimer » un pays, une cause) ; les modalités du travail effectué (qui relèvent beaucoup du symbolique et se fondent sur un grand déploiement de capital symbolique) ; l’importance que la philanthropie comme la diplomatie donnent au capital social. L’analyse de la philanthropie transnationale permet, enfin, d’interroger les usages privés des pratiques diplomatiques, s’inscrivant dans la littérature sur les nouveaux acteurs – privés – de la scène internationale.




Une enquête empirique originale

Pour étudier la philanthropie des American Friends, nous avons privilégié une recherche qualitative, fondée sur une enquête empirique originale, guidée par trois principes, en se centrant : 1) sur les acteurs, en multipliant les points de vue à travers les entretiens8 ; 2) sur les pratiques, en conduisant une ethnographie transnationale multisite9 ; 3) sur les discours et représentations, en faisant une analyse croisée de documents.

La relation philanthropique étant au centre de notre analyse, il nous a semblé dès le début essentiel de recueillir les deux points de vue, c’est-à-dire d’interroger les personnes des deux côtés de la relation : les donateurs et les récipiendaires. Cependant, comme cette relation est médiée, les récipiendaires se composent de deux catégories d’acteurs : les responsables des associations d’American Friends et les responsables des institutions culturelles françaises. Cette manière de procéder (en intégrant à la fois donateurs et récipiendaires) nous a permis de croiser deux visions de la philanthropie. À ces deux pôles centraux de la relation philanthropique, nous avons ajouté ce que nous avons appelé les « acteurs périphériques », issus des mondes culturel, philanthropique, politique, économique et/ou diplomatique français et américain. Ces acteurs, nous les avons trouvés à la fois dans des associations semblables ou proches des American Friends (telles que des American Friends d’autres nationalités ou français, mais dans d’autres domaines), au sein des partenaires de ces associations d’American Friends (comme les institutions culturelles américaines ou françaises, des organisations franco-américaines, les corps diplomatiques français ou américain), mais également parmi toutes les personnes qui connaissent ces associations, de près ou de loin (professeurs d’université, responsables culturels, membres de la communauté franco-américaine ou autres). C’est ainsi que nous avons mené presque deux cents entretiens avec tous ces acteurs10.

Au-delà des entretiens, nous avons également mené une enquête ethnographique transnationale, effectuant des observations participantes dans les deux pays (États-Unis et France), en travaillant comme bénévole au sein de certaines de ces associations. Outre les observations quotidiennes, sur la longue durée, qui nous ont permis de comprendre en quoi consistait leur travail quotidien, nous avons aussi eu la chance de pouvoir mener des observations lors des événements organisés par ces associations, qu’il s’agisse d’événements internes (réunions de comité, réunions internes, etc.), d’événements réguliers (conférences, visites, etc.) ou d’événements exceptionnels (gala annuel, concert privé dans un hôtel particulier, visites privées d’institutions). Les lieux où se sont déroulés les entretiens ont fait également l’objet d’observations : du Doubles au Metropolitan Club, en passant par le Champaign Bar du Plaza, sans oublier les domiciles des mécènes – appartements privés ou hôtels particuliers. Des observations ont aussi été menées lors d’autres événements que ceux organisés par les associations d’American Friends : bal, déjeuner, concert, réception, cocktail et même campagne électorale. Tous ces événements ont été des moments privilégiés d’observation de la sociabilité et des modes de vie des élites américaines.

Afin de compléter notre enquête, nous nous sommes aussi intéressée aux discours construits par et sur les différents acteurs impliqués dans cette philanthropie culturelle transnationale. Nous nous sommes ainsi penchée sur les documents produits par les associations d’American Friends (brochures, invitations, site Internet, newsletter, menu d’un dîner, etc.) afin d’analyser la manière dont ils mettent en œuvre leur promotion et se mettent en scène. Nous avons également examiné la presse écrite et Web française et américaine, qu’il s’agisse de presse « mondaine » (New York Social Diary), de presse spécialisée (Forbes Magazine, The Chronicle of Philanthropy, etc.) ou de journaux traditionnels (The New York Times, Le Figaro, etc.). Certains sites ont également été intéressants pour effectuer la prosopographie (comme les pages LinkedIn ou Business des donateurs).




Un triple défi

« Je ne pense pas que ça soit réaliste », « je ne crois pas que vous allez pouvoir le faire », « vous pouvez toujours essayer mais ça va être difficile » : voici certaines des remarques que j’ai reçues lors de mon terrain exploratoire avec des informateurs auprès desquels je tentais de savoir si mes recherches sur les American Friends des institutions culturelles françaises seraient réalisables. Travailler sur la philanthropie transnationale à travers l’exemple des American Friends des institutions culturelles françaises a constitué un véritable défi, et ce pour trois raisons : il s’agit de travailler sur la philanthropie, sur des élites, et sur un objet transnational.

Même s’il ne s’agit pas d’un terrain « sensible », travailler sur la philanthropie n’est pas chose aisée, surtout lorsqu’il s’agit de philanthropie individuelle des grands donateurs, et que l’on souhaite mener une ethnographie et rencontrer les mécènes. Cette difficulté m’est apparue clairement dès mes recherches exploratoires, effectuées à New York dans le cadre de mon mémoire de master, alors que je conduisais une enquête comparative sur la philanthropie en France et aux États-Unis. Les enjeux, il faut le préciser, sont différents dans les deux pays, puisque aux États-Unis les institutions culturelles dépendent presque entièrement de la philanthropie, tandis qu’en France celle-ci occupe encore une place toute relative dans le financement de la culture. Cependant, dans les deux pays, la philanthropie est une question sensible, et ce pour plusieurs raisons : tout d’abord, elle touche à des questions d’argent, qui reste, malgré tout, le « nerf de la guerre » ; ensuite, il existe une grande concurrence entre les institutions culturelles pour attirer les mécènes, et en particulier les grands donateurs, que ce soit en France ou aux États-Unis, ce qui crée une certaine culture du secret – par laquelle on veille à ce que ni les bonnes techniques ni les noms des donateurs ne s’ébruitent trop (ainsi, le directeur de l’une des associations avec lesquelles j’ai travaillé ne cessait de me dire que tout ce qu’il me montrait était « confidentiel » et qu’il comptait sur moi pour être « discrète » et « ne rien divulguer ») ; enfin, il m’a semblé que travailler sur des associations de philanthropie transnationale est encore plus compliqué car elles font l’objet de nombreuses critiques, tant aux États-Unis qu’en France. Cette difficulté a tout d’abord eu des conséquences sur l’accès aux associations11, puisque plusieurs associations n’ont pas voulu m’ouvrir leurs portes, d’autres les ont fermées après les avoir ouvertes. Même avec les associations au sein desquelles j’ai travaillé et avec lesquelles j’avais un bon rapport, j’ai rencontré des difficultés pour garder les portes ouvertes tout au long de mon enquête. Pour avoir accès à ces associations, je leur ai proposé de travailler pour elles quelques jours par semaine bénévolement, afin de parvenir à obtenir des entretiens avec des mécènes et assister à des événements.

Au sein des associations d’American Friends avec lesquelles j’ai travaillé, ma position a été variable, selon les associations mais aussi selon les moments de l’enquête. L’un des éléments constants a été ma position d’entre-deux. D’un côté, j’étais étudiante et stagiaire, associée aux autres stagiaires, effectuant toutes sortes de tâches confiées habituellement aux stagiaires, parfois répétitives, parfois ennuyeuses, mais toujours révélatrices de ce qu’est le travail philanthropique. D’un autre côté, j’étais la doctorante (statut particulièrement prestigieux aux États-Unis), la stagiaire « de luxe », à la fois plus âgée et plus diplômée que les autres stagiaires, présentée parfois comme une « collaboratrice », voire une « consultante », effectuant des tâches qui se rapprochaient souvent de ce que le directeur ou la directrice faisaient (j’assistais aux réunions internes, je réfléchissais à la stratégie, on sollicitait mon avis), j’étais en contact direct avec les mécènes (je leur parlais, je les rencontrais en tête à tête, les directeurs me présentaient à eux lors des événements, j’étais invitée à des déjeuners et à des visites privées – pour le plus grand étonnement des autres stagiaires). L’un des défis de ce terrain a ainsi été d’apprendre à jongler entre ces deux « rôles » et à assumer ma position d’entre-deux. Accepter un jour de faire des tâches considérées comme subalternes et le lendemain discuter stratégie avec la directrice exécutive. Ce grand écart était assez déstabilisant, tant pour moi que pour mes interlocuteurs. L’une des mécènes d’une association, que j’avais rencontrée lors d’un dîner, m’a vue, un autre jour, à un gala d’une autre association, faire le vestiaire, et m’a dit en riant : « Ah, vous faites le vestiaire aujourd’hui ? Dites donc, ça mène vraiment à tout Normale sup ! » Cependant, cette position d’équilibriste m’a aussi permis de comprendre le travail philanthropique sous ses différents angles et de voir beaucoup de choses, notamment en étant acceptée au sein des événements.

La plus grande difficulté de mon enquête a été, sans conteste, de parvenir à faire des entretiens avec les mécènes. Ma première idée a été de passer par les associations pour obtenir des entretiens, que ce soit les American Friends ou d’autres associations franco-américaines, mais celles-ci se sont montrées très protectrices vis-à-vis de leurs mécènes, comme le montre également la difficulté que j’ai eue à obtenir le droit d’assister aux événements. À chaque événement, je demandais l’autorisation de pouvoir y assister, certains m’ont été ouverts, d’autres non, et, pour les plus exclusifs, la négociation fut nécessaire, comme lors d’un concert dans un hôtel particulier au cœur de Manhattan. Malgré les difficultés d’accès aux donateurs, je suis parvenue à m’intégrer à la communauté des mécènes des American Friends, grâce notamment aux événements et entretiens. Beaucoup de portes m’ont été ouvertes au sein de certaines associations qui ont été très intéressées par ma recherche et ont vraiment coopéré (visites privées du Metropolitan Museum, déjeuner des membres du conseil d’administration dans un club privé, etc.). Les entretiens ont également été l’occasion pour moi de tisser des liens avec les donateurs, qui ont souvent apprécié ces moments de discussion, les transformant parfois en discussion entre amis, allant jusqu’à préparer un apéritif pour en profiter en ma compagnie. Enfin, de nombreuses invitations ont suivi les entretiens, créant des liens plus profonds : invitation à des concerts, des dîners, des expositions, des campagnes de levée de fonds, des lieux de villégiature.

Enfin, mener une enquête sur un objet transnational présente un certain nombre de contraintes spatiales dues aux circulations, à la fois du chercheur (qui doit se déplacer pour mener son terrain), mais aussi des enquêtés (les mécènes voyageant beaucoup). Il s’agit, en premier lieu, de la circulation du chercheur : il m’a fallu me déplacer et effectuer, pendant trois ans, plusieurs allers-retours entre Paris et New York, avec toutes les conséquences que cela implique, tant en termes logistiques (organiser le voyage, faire des demandes de visa, etc.) qu’en termes d’adaptation aux particularités d’une vie à l’étranger dans un pays dont il faut apprendre les codes (mener des entretiens en langue étrangère, sociabiliser, se repérer dans une ville inconnue, etc.) ou même en termes purement financiers : si j’ai eu la chance de pouvoir négocier un accès « gratuit » (contre bénévolat) aux événements – dont l’entrée coûte parfois plus de 1 000 dollars –, le coût des allers-retours, des visas, de la vie à New York a été parfois difficile à assumer avec une seule allocation doctorale, et une bourse ponctuelle. Il s’agit, ensuite, de la circulation des enquêtés, ces élites mécènes internationalisées qui voyagent souvent, possèdent plusieurs résidences et se trouvent à New York par intermittence. La conduite d’un terrain transnational présente également des contraintes temporelles, liées aux modalités de séjour à l’étranger. Contrairement aux terrains nationaux, où l’on est « sur place », ethnographies marquées par l’immersion sur le temps long (et l’on prend le temps de contacter les gens, d’obtenir des réponses, de tisser des liens), le terrain effectué à l’étranger exige une prise de conscience et acceptation de ces contraintes temporelles (même si le temps de réponse particulièrement long et les rendez-vous pris plusieurs mois à l’avance heurtent parfois la patience du chercheur), ainsi qu’une adaptation dans la conduite du terrain. Pour faire face à ces contraintes temporelles, j’ai mené une réflexion poussée en amont sur la manière d’effectuer mon terrain, en mettant en place une organisation précise (programme de travail, dates butoirs, prise de rendez-vous) avant le départ afin de ne pas me trouver dépourvue en arrivant, tout en m’adaptant et me montrant flexible une fois sur place si des événements inattendus surgissaient. J’ai, en outre, ouvert d’autres pistes en attendant de parvenir à obtenir des entretiens avec les mécènes, ces pistes secondaires se révélant d’ailleurs particulièrement intéressantes. Multiplier les pistes, sortir des sentiers battus, ouvrir le terrain au-delà des simples associations d’American Friends pour s’intéresser aux « acteurs périphériques », aux éléments plus éloignés de mon sujet, m’a permis de mener un terrain plus riche et divers que je ne l’avais prévu.

 

 

Conformément à la déontologie et à l’éthique du métier de chercheur, les identités ont été anonymisées, excepté pour les informations déjà rendues publiques sur les sites internet ou par la presse.










CHAPITRE 1

Les structures de la mobilisation philanthropique transnationale. Organisations, réseaux et acteurs multipositionnés


Pour comprendre les associations d’American Friends, il faut plonger dans le monde singulier de la philanthropie d’élite transnationale, afin de découvrir ses structures, ses acteurs, et son fonctionnement particulier, qui permettent à la fois d’institutionnaliser cette philanthropie, mais également de la faire circuler entre la France et les États-Unis, de différentes manières (circulation d’argent, bien sûr, mais également de personnes, d’objets d’art, de documents, de représentations, de pratiques, etc.). Les associations d’American Friends vont constituer, en ce sens, de véritables « interfaces », point de contact entre des acteurs d’une grande diversité qui vont contribuer, de manière co-construite, à cette mobilisation philanthropique transnationale. Nous nous intéresserons tout d’abord aux structures originales que sont les « American Friends », associations à cheval entre la France et les États-Unis et donc dans une double dépendance. Nous étudierons ensuite le profil de leurs donateurs, qui sont avant tout des élites américaines relativement traditionnelles, au capital économique et culturel important, mais également caractérisées par leur francophilie. Nous analyserons, en outre, le « travail philanthropique » mis en œuvre par les responsables des associations, marqué par une division du travail qui se distingue des modèles habituels. Enfin, nous insisterons sur le rôle central du capital social pour lever des fonds dans ces milieux marqués par un fort entre-soi.


1. Les American Friends,
des associations originales

Les associations d’American Friends sont des structures originales multipositionnées : organisations américaines au fonctionnement transnational, elles constituent de véritables « interfaces » œuvrant pour cette levée de fonds transnationale.


LE PHÉNOMÈNE AUX ÉTATS-UNIS


La création des associations d’American Friends tient tout d’abord à l’existence, aux États-Unis, d’un contexte favorable aux dons au-delà des frontières.

La philanthropie américaine s’est très tôt internationalisée, dès la Première Guerre mondiale, mais surtout depuis les années 19601. Cette internationalisation précoce permet en partie d’expliquer pourquoi il existe aujourd’hui outre-Atlantique un cadre propice au développement de la philanthropie transnationale. C’est dans ce contexte que s’inscrivent les associations d’American Friends, qui sont des organisations états-uniennes à but non lucratif, définies par deux éléments. Le premier est le statut de 501(c)3, terme technique qui fait référence au Code fédéral des impôts américain (IRC, Internal Revenue Code), article no 501, paragraphe c, alinéa 3, établi par l’IRS (Internal Revenue Service), le fisc américain. Ce statut permet de bénéficier d’exemptions et de déductions2 fiscales.

Ce statut est très important pour comprendre la philanthropie transnationale des American Friends car il est un véritable enjeu : tout l’intérêt de celui-ci est de pouvoir obtenir des déductions fiscales, bien que l’institution récipiendaire soit étrangère. Les responsables des associations mettent d’ailleurs en avant l’importance des déductions fiscales, certains estimant même que celles-ci constituent la raison d’être de ces associations. Quelques mécènes eux-mêmes évoquent l’incitation qu’elles représentent pour eux, comme ce donateur français résidant aux États-Unis :

La motivation principale pour moi […] si je veux contribuer pour Versailles, c’est mieux de le faire depuis les États-Unis qu’en France directement, pour des avantages fiscaux […]. Je sais pas si vous vous intéressez aux aspects fiscaux, et à la motivation des gens… Moi, j’ai un peu d’immobilier en France et les revenus de loyers que j’ai… bah je peux obtenir des déductions à partir des contributions que je fais directement en France3.


Cependant, bien que la question fiscale puisse être une motivation, elle ne permet pas de comprendre pourquoi ces mécènes américains donnent au musée du Louvre plutôt qu’au Metropolitan Museum. Une autre preuve du rôle central des déductions fiscales est le fait que peu de dons se font « hors statut », c’est-à-dire en donnant directement à une institution française, et donc sans obtenir de déduction. D’ailleurs, pour les institutions qui ne bénéficient pas d’une structure d’American Friends, les donateurs cherchent malgré tout à obtenir des déductions, en passant par la Fondation de France (qui prend alors une commission), à travers son association d’American Friends (Friends of Fondation de France). L’exemple le plus connu – et médiatisé – est celui du don de Mark Pigott, mécène américain qui a donné plus de 1 million d’euros à la Bibliothèque nationale de France en 2014.

Le deuxième élément-clé est un type d’organisation singulière, les Friends of, dont les premières, nées dans l’entre-deux-guerres, visaient à faire des dons à des institutions israéliennes, comme les American Friends of the Hebrew University (qui fut fondée en 19254). Ces organisations se développent dans l’après-guerre, avec l’internationalisation de la philanthropie, en même temps que les grandes fondations mettent en place des programmes internationaux, qu’une littérature grise abondante émerge autour de la question (offrant conseils et « bonnes pratiques ») et que des structures permettant de faire des dons transnationaux se multiplient. Parmi elles, les Friends of, qui ne sont pas un statut d’exemption fiscale, mais une structure organisationnelle permettant de faire des dons à l’international – sorte de Société d’Amis transnationale – et qui est définie rigoureusement : « Les organisations Friends of sont des organisations américaines créées pour aider des programmes pris en charge par une ou plusieurs organisations philanthropiques non américaines, tout en respectant les conditions légales pour permettre à ces dons d’être déductibles d’impôts aux États-Unis5. » La philanthropie transnationale des mécènes américains à l’égard des institutions culturelles françaises passe ainsi par ces organisations médiatrices : les (American) Friends of, ou, en français, les associations d’Amis américains6.

Si toutes les associations d’American Friends se caractérisent par un cadre commun (statut et appellation Friends of ou assimilés), les domaines et pays concernés sont divers et variés. En ce qui concerne les domaines concernés, ils sont multiples, nous pourrions les classer en sept catégories, comme le montre le tableau 1.


Tableau 1. – Les American Friends par secteur d’activité







	Catégorie

	Type d’institutions

	Exemples




	Culture

	
– Musées, maison de la photo

– Opéra, théâtre, festival, ballet

– Orchestre, festival, chœur

– Châteaux, églises, demeures


	
– American Friends of the Israel Philharmonic Orchestra

– American Friends of the Royal Danish Ballet

– American Friends of the British Museum





	Éducation

	
– Écoles, collèges, lycées

– Universités, écoles

– Instituts de recherche

– Bibliothèques


	
– American Friends of the London Business School

– American Friends of Uppsala University

– American Friends of the Kigali Public Library





	Santé

	
– Hôpitaux, centres spécialisés

– Instituts de recherche


	
– American Friends of the Royal Hospital Chelsea

– American Friends of Alyn Hospital

– Pasteur Foundation





	Religion

	
– Églises, paroisses

– Centres religieux, écoles religieuses


	
– American Friends of the Episcopal Diocese of Jerusalem

– American Friends of the Ecole Biblique.





	Humanitaire, social

	
– Famine

– Pauvreté

– Enfance

– Handicap


	
– American Friends of International China Concern

– American Friends of Action for Children

– American Friends of Needy Israel Sephardic Children





	Amitié entre pays, coopération, promotion de la paix

	
– Amitié entre deux pays, coopération

– Promotion d’une culture

– Soutien à un pays

– Promotion de la paix


	
– Macedonian American Friendship Association

– American Friends of Guinea

– American Friends of the Action Reconciliation Service for Peace





	Autres

	
– Événements particuliers

– Personnes en particulier

– Autres


	
– American Friends of Forum 2000

– American Friends of the Foundation of Prince William and Prince Harry









Pour ce qui est des nationalités, un grand nombre de pays sont concernés, même si les disparités sont importantes. En ce sens, quelques constats méritent d’être soulignés. Tout d’abord, en termes de nombre de pays concernés, l’Europe l’emporte : c’est donc un phénomène répandu dans un grand nombre de pays européens. De plus, il existe une division en termes de domaine entre l’Europe, où les associations culturelles dominent, et les autres pays, où les associations non culturelles semblent prévaloir. En France, les associations culturelles sont majoritaires, mais des associations dans d’autres domaines existent également (comme la santé, avec par exemple les American Friends de l’Institut Pasteur7, ou l’éducation, avec les American Friends des Arts et Métiers Paris Tech). Enfin, si l’on se penche sur le nombre d’American Friends par pays, on constate une tendance forte pour trois pays en particulier : Israël – loin devant les autres – avec un nombre très important d’associations (il semblerait que plus des trois quarts) ; le Royaume-Uni ; et, presque au même niveau, la France. Il est intéressant de noter qu’il s’agit de trois pays qui entretiennent des relations étroites, et anciennes, avec les États-Unis.

Il existe une multitude d’associations d’American Friends aux États-Unis. Bien que les chiffres officiels n’aient jamais été publiés, le site GuideStar8 en recense un nombre relativement important. Selon ce dernier, il existerait en effet entre 1 000 et 2 500 associations d’American Friends, la différence dépendant des termes utilisés pour la recherche. Une liste publiée sur le site de l’IRS – et non exhaustive – compte, elle, 857 associations. Sans pouvoir déterminer le nombre exact d’associations, nous pouvons dire assez sûrement qu’il existe autour d’un ou deux milliers d’associations d’American Friends. Il faut également mentionner le fait que le site GuideStar fait apparaître des associations qui sont inactives ainsi que, quand c’est récent, des associations dont le statut a été révoqué.

L’existence d’un nombre important d’associations d’American Friends, et leur multiplication récente, crée un champ particulier, où la concurrence est très forte. Nous avons été, dès le début de notre enquête, témoin de la compétition féroce qui existe entre associations. L’une des raisons de cette concurrence, mise en avant par plusieurs responsables, est le fait que toutes ces associations d’Amis américains « ciblent » les mêmes personnes : les Américains francophiles fortunés (« Sur cent Américains qui sont […] épinglés francophiles, tout le monde leur tombe dessus, le Louvre se les arrache, l’Opéra, etc. »), même si certains estiment que « le gâteau américain » est « très gros ». Cette idée d’un « gâteau américain » que les différentes associations se partageraient rend bien compte de la manière dont l’explosion du nombre d’associations aurait rendu plus difficile la levée de fonds (« Le paysage […] a connu un bouleversement considérable, d’une part par leur nombre, mais aussi par l’émergence de quelques gros9 »), car leur « multiplication » accroît « les occasions de divergence et de conflit »10.

Au sein de ce champ particulièrement compétitif, plusieurs éléments structurent la concurrence entre associations. Tout d’abord, la nationalité, car la compétition entre institutions culturelles nationales se reporte aux États-Unis au sein de leurs satellites américains : les American Friends françaises sont donc particulièrement en compétition entre elles. Le domaine est également un aspect-clé (musée de beaux-arts, musée d’art contemporain, opéra, théâtre, château, autre monument, etc.). Ainsi, les responsables de la Pompidou Foundation affirment être plus en concurrence avec la Tate Foundation anglaise qu’avec les American Friends du Louvre. Enfin, un autre élément structurant est le poids de l’institution (taille et prestige) au niveau national et international. En effet, parmi les concurrents des American Friends du Louvre se trouvent les American Friends de Versailles, les deux institutions étant de très grandes institutions au rayonnement international.




LA GENÈSE DES ASSOCIATIONS D’AMERICAN FRIENDS EN FRANCE


L’émergence des associations d’Amis américains des institutions culturelles françaises s’inscrit dans le cadre de la politique volontariste mise en œuvre par l’État, afin d’encourager la philanthropie.

Les débuts de cette politique d’encouragement de la philanthropie ont été marqués par des initiatives institutionnelles : la création de la Fondation de France en 1969 et de l’ADMICAL en 1979. Une série de mesures fiscales sont ensuite prises dans les années 1980, visant à l’augmentation des taux de déductibilité et à l’extension de leur champ d’application, mais ce sont surtout les lois Aillagon d’août 2003 et Tepa d’août 2007 qui donnent une nouvelle impulsion à la philanthropie, tout comme la mise en place de la mission du mécénat au sein du ministère de la Culture en 2003, qui vise à accompagner le développement de la philanthropie. Ces incitations fiscales et institutionnelles bénéficient principalement à la philanthropie nationale, puisqu’elles ne concernent pas les dons internationaux, mais elles contribuent à créer un climat plus favorable aux donations privées. Les discours officiels sont également l’occasion de mettre en avant le soutien que l’État souhaite apporter aux acteurs philanthropiques. C’est dans le cadre de cette politique volontariste de développement de la philanthropie que s’inscrit l’incitation faite aux institutions culturelles françaises de développer leurs ressources propres, ce qu’elles vont faire, en France et à l’étranger.

Un certain nombre d’institutions culturelles françaises, au rayonnement international, vont ainsi aller chercher des fonds au-delà des frontières hexagonales, ajoutant à leur internationalisation un volet de recherche de fonds. Si leur internationalisation est ancienne – les musées, les théâtres, les opéras, les festivals sont depuis longtemps internationalisés –, ce qui est nouveau, c’est d’y ajouter une dimension financière, voire parfois d’orienter leur politique d’internationalisation vers les domaines les plus « lucratifs ». Ainsi, parmi les pratiques d’internationalisation des institutions culturelles, certaines vont permettre d’obtenir des financements. C’est le cas des prêts de « marque », comme le montrent les exemples du Louvre à Abu Dhabi, du Centre Pompidou en Chine ou du musée Rodin au Brésil. Ces actions permettent d’obtenir une manne financière particulièrement importante (1 milliard sur trente ans pour le Louvre Abu Dhabi). Le mécénat, également, occupe une place importante dans le développement de ces pratiques « lucratives » à l’international. Les institutions vont ainsi profiter de leur rayonnement pour lever des fonds, l’objectif étant de « susciter du mécénat de la part de tous les gens dans le monde entier qui aiment [le musée]11 ». Le mécénat international serait ainsi, selon les responsables d’institution interrogés, en « constante croissance » et prendrait « de plus en plus de poids par rapport au mécénat national », permettant aux établissements d’avoir « un champ de prospection global »12.

Au-delà de dons ponctuels, reçus à l’occasion d’une exposition ou d’un événement, la recherche de ressources aux quatre coins du monde s’institutionnalise à travers la création de structures pérennes. Inspirées des sociétés d’amis françaises qui existent depuis longtemps au sein des institutions culturelles françaises (la Société des amis du Louvre a été créée en 189713), les sociétés d’Amis américains (American Friends) se multiplient. Suivant l’évolution de la philanthropie nationale et des sociétés d’amis françaises, elles connaissent une première poussée dans les années 1980, un boom dans les années 2000 et 2010 et sont aujourd’hui en pleine expansion. En effet, entre 2010 et 2013 – c’est-à-dire en trois ans –, sept d’entre elles ont été créées et d’autres institutions étudient la question de mettre en place leur association. Les autres pays européens connaissent également une recrudescence : l’Espagne, par exemple, a vu la création des American Friends du Liceu Opera House de Barcelone en 2013 et des American Friends of the Prado Museum en 2014. Les diplomates français en poste à New York parlent même de « nouvelle mode14 » pour évoquer cette course à la levée de fonds aux États-Unis qui s’intensifie depuis quelques années.

Outre les Amis américains, les institutions culturelles françaises lèvent des fonds dans d’autres pays du monde, créant également d’autres sociétés d’amis étrangères. L’Opéra de Paris a pour projet de créer des Chinese Friends et des Australian Friends15, et le théâtre du Châtelet16 ainsi que le Centre Pompidou sont en train de développer leurs Japanese Friends. Ce phénomène ne concerne pas seulement la France – le musée de l’Ermitage bénéficie de dons d’associations d’amis installées au Royaume-Uni, au Canada, aux Pays-Bas, aux États-Unis, en Italie et Israël17 –, ni seulement le domaine culturel, car d’autres organisations, comme Médecins sans frontières, s’internationalisent en créant des bureaux délégués dans plusieurs pays du monde. La pratique concerne également des institutions plus petites, qui tentent de conquérir aussi des mécènes d’autres nationalités, comme l’association des Amis du Festival d’Aix-en-Provence, devenu « International Friends », afin de pouvoir intégrer d’autres nationalités.

Cependant, la vitalité de la pratique ne doit pas occulter son instabilité, car nombreuses sont les institutions à se lancer et à échouer, à naître puis à vivoter jusqu’à s’endormir, voire à être créées pour un événement particulier puis à disparaître, ou à être dormantes et renaître. Pour survivre, les associations se doivent de parvenir à mobiliser, et donc à garder l’attention des mécènes américains, sur le long terme et non pour des coups d’éclat lors d’un événement particulier : au-delà d’une existence formelle et institutionnelle, l’association se doit d’être vivante et attractive, sans cesse en tension. L’univers des American Friends est donc particulièrement dynamique mais instable, faisant de ces structures des organisations particulièrement fragiles.




DES ASSOCIATIONS À CHEVAL ENTRE DEUX PAYS


Les associations d’American Friends sont des organisations transnationales, à cheval entre la France et les États-Unis, et influencées par les relations bilatérales entre les deux pays.

La naissance de ces associations relève d’une co-construction entre acteurs français et américains. Si l’initiative de la création d’une association d’American Friends relève presque toujours des responsables de l’institution française, les Américains jouent un rôle-clé dans la mise en place concrète de l’association outre-Atlantique. En effet, en tant qu’organisation américaine, elle doit disposer d’une existence légale aux États-Unis. Cela requiert un certain nombre d’étapes : la création administrative de l’association (demande d’accréditation auprès de l’IRS, constitution du dossier fiscal, etc.) qui nécessite l’intervention d’un juriste spécialisé ou d’un cabinet d’avocats ; la mise en place logistique de l’association (choix d’un emplacement, établissement d’un site Web, élaboration de la documentation, etc.) à travers, souvent, la location de bureaux et l’embauche de personnel ; la recherche d’un chairman18 et la constitution d’un board (conseil d’administration). Le choix du chairman a été longuement évoqué par les responsables comme un élément central, ceux-ci estimant même que c’est l’étape la plus délicate et la plus importante, puisque le succès de l’association dépendrait en grande partie, selon eux, de cette personne.

Cette co-construction de ces associations entre les responsables de l’institution française et les premiers représentants américains (directeur exécutif, juriste, chairman) nécessite un va-et-vient constant entre la France et les États-Unis. Le rôle des « passeurs » est alors central : personnes souvent biculturelles, elles connaissent à la fois le fonctionnement du monde culturel français et celui du secteur à but non lucratif américain. Ainsi Aline a joué ce rôle d’ambassadeur initiateur pour l’une des institutions. Française, elle a vécu presque vingt ans aux États-Unis et a « appris le métier sur le terrain, en étant bénévole au sein [d’institutions américaines] ». En rentrant en France, elle a vu que « ce genre de mécénat n’existait pas encore » et a été approchée par le président de l’institution pour créer l’association française des Amis. Or c’était l’époque où l’institution collaborait beaucoup avec les États-Unis, ils ont donc décidé de créer en même temps une association d’Amis américains : elle est partie aux États-Unis pour parler du projet de l’association et tenter de le mettre en œuvre. La création des associations d’American Friends est ainsi une mobilisation en cercles concentriques : l’initiative vient de l’institution, au cœur du dispositif ; les responsables des institutions vont ensuite mobiliser des acteurs américains, qui vont s’impliquer dans le projet, et vont eux-mêmes mobiliser d’autres personnes.

En outre, le succès de ces associations est lié aux circonstances géopolitiques et aux relations entre les États-Unis et le pays récipiendaire. Ainsi, selon l’état des relations bilatérales (bonnes, mauvaises, moyennes), mais également selon le climat géopolitique du moment, les associations vont plus ou moins se multiplier et avoir plus ou moins de difficultés à lever des fonds. Lorsque la situation est tendue entre les deux pays, les responsables des associations d’American Friends vont se tenir à distance des questions politiques et des tensions, comme c’est le cas d’une association liée à une institution russe. Au contraire, pour d’autres associations, le climat géopolitique est favorable, comme pour les associations chinoises19. Lorsque les situations sont très polarisées, le climat géopolitique a un vrai impact sur la réussite des associations, mais dans la plupart des associations, où les relations avec le pays récipiendaire sont plutôt bonnes ou moyennes, le succès peut fluctuer au gré du temps et des événements. Ainsi, certains responsables d’associations françaises aux États-Unis (American Friends et autres) évoquent les difficultés rencontrées en 2003, lorsque les tensions se sont exacerbées, au moment de la guerre en Irak et du discours de Dominique de Villepin à l’ONU, celui-ci s’opposant aux États-Unis qui souhaitaient entrer en guerre. Certaines entreprises notamment souhaitaient attendre que la situation se calme avant de faire un don, et il était alors particulièrement difficile de promouvoir les American Friends des institutions françaises, tandis que sévissaient le boycott des produits français et l’épisode des « freedom fries20 ».




UNE DOUBLE DÉPENDANCE


Les associations d’American Friends sont des associations de droit américain, rattachées à des institutions culturelles françaises et sont donc dans une double dépendance.

Elles ont leur siège aux États-Unis mais ont un « relais » en France, pour gérer la relation entre les donateurs américains et l’institution. Cette personne relais peut être au sein de l’institution culturelle – responsable du pôle mécénat, directeur du développement, responsable de la communication, etc. – ou au sein de la société d’amis française (président, directeur exécutif, etc.). Le travail de ces personnes relais est de « faire circuler » (les informations, les objets, les personnes) entre donateurs et récipiendaires : ils effectuent un travail d’intermédiation important. Il peut s’agir d’accueillir les mécènes américains quand ils viennent en France, de faire remonter les informations concernant l’institution aux États-Unis (programmation, soirées exceptionnelles, restaurations, venues d’artistes, nominations, etc.), ou autre. Leur rôle est particulièrement ambigu car ils sont parfois à l’intérieur de l’institution, tout en représentant une association extérieure.

Ces associations, par leur mode de création, leur fonctionnement et leur ancrage, sont multipositionnées, mais aussi dans une double dépendance : dépendantes, aux États-Unis, d’un statut et de son cadre contraignant qui instituent les droits des mécènes et affirment leur indépendance ; dépendantes, en France, de l’institution culturelle à laquelle elles sont rattachées et avec laquelle elles maintiennent une relation plus ou moins formelle. Cette double dépendance est un véritable « défi structurel21 », mais qui va aussi permettre les circulations, faisant de ces associations de véritables « interfaces ».

Étant donné le rôle central du statut de 501(c)3, les associations d’American Friends vont être dépendantes de celui-ci et vont devoir se soumettre à un cadre relativement contraignant. En effet, pour obtenir et conserver le statut de 501(c)3 (et les déductions fiscales qui y sont associées), les associations d’Amis américains doivent obéir aux règles fixées par l’IRS, qui instaurent les droits et devoirs des mécènes. Le statut est contraignant, laissant peu de liberté aux associations sur certains points précis et contrôlant les modalités de cette philanthropie transnationale, comme nous l’explique un responsable : « Les Friends se doivent d’être des organisations indépendantes, ils peuvent mettre des veto, le musée doit rendre des comptes détaillés, c’est contrôlé, ce n’est pas juste une caisse enregistreuse ou un simple transfert de fonds22. » Cette dépendance des associations vis-à-vis du statut de 501(c)3 et de ses règles se double d’une dépendance vis-à-vis des membres du board car, selon les règles de l’IRS, le board se doit d’être indépendant et souverain. Pour s’assurer de cela, l’un des éléments centraux est que le board doit exercer autorité23 et contrôle sur les fonds (ce qu’ils appellent « discretion and control over the funds »), ce qui se concrétise notamment par le vote des projets qui vont être financés et le suivi de l’utilisation des fonds grâce à l’envoi de rapports par l’institution récipiendaire (c’est le recordkeeping). Le statut de 501(c)3 est d’autant plus difficile à obtenir et à conserver pour les Friends of qu’il s’agit d’organisations transnationales et qu’elles font donc l’objet d’une attention particulière de la part de l’IRS, la crainte principale étant le détournement de fonds. Cette crainte s’est renforcée depuis les attaques du 11 septembre 2001, qui ont amené l’IRS à être encore plus sélectif dans la procédure d’accréditation du statut et à être plus attentif à l’observation d’un certain nombre de règles, qui doivent être connues et suivies scrupuleusement pour le maintien du statut. Si celles-ci ne sont pas respectées, le statut peut être révoqué, comme c’est arrivé à plusieurs associations d’American Friends.

De l’autre côté de l’Atlantique, les associations d’American Friends sont dépendantes de l’institution culturelle à laquelle elles sont rattachées et avec laquelle elles entretiennent une relation particulière, que l’on pourrait qualifier de « filiale » – les termes utilisés sont en ce sens très évocateurs, mentionnant la mère pour parler de l’institution (« mothership, mother institution24 », « mother organization25 »), ou la sœur (« sister organization ») pour la société d’amis française (ce qui donne une certaine cohérence au schéma familial). Les associations d’American Friends sont issues de l’institution, et portent le nom de celle-ci (les American Friends Musée d’Orsay sont liées au musée d’Orsay). L’institution apporte d’ailleurs parfois un soutien financier à l’association, pendant ses premiers mois, voire ses premières années d’existence, ou lorsqu’elle rencontre des coups durs. Cette aide financière des institutions concerne surtout les institutions anglo-saxonnes – c’est un peu moins fréquent en France. À cette aide financière s’ajoutent d’autres formes de soutien qui témoignent de l’encastrement des American Friends dans l’institution, comme un accès à leur base de données ou la mise à disposition de certains membres de leur personnel. Cependant, malgré ces liens très forts avec l’institution, l’association se doit de devenir indépendante, comme le requièrent les règles de l’IRS. La transition se fait peu à peu : comme une mère, l’institution donne naissance à l’association, l’accompagne dans son développement, l’amène à être autonome.

Par ailleurs, les American Friends ont aussi un rôle d’ambassadeurs de l’institution aux États-Unis, ce qui conduit à créer un certain rapport d’autorité. L’institution est la raison d’être des American Friends : c’est pour lever des fonds en son nom que l’association a été créée. Elles ont pour mission première de représenter l’institution qu’elles soutiennent : elles sont le visage, la voix, la présence de celle-ci aux États-Unis (« Au fond, c’est un peu notre présence là-bas »). Il y a ainsi un prêt de nom et d’image : l’institution a un certain droit de regard sur ce que fait l’association, et sur l’image qu’elle véhicule. Elle lui fournit la documentation nécessaire à sa mission (qu’il s’agisse de la brochure institutionnelle, des catalogues, des invitations), et les autres documents, produits par l’association, sont souvent vérifiés par l’institution. Nous avons pu l’observer26 lors de notre travail bénévole auprès de l’une des associations, où un responsable m’expliqua que c’est très important parce que « [l’institution française] engage son nom, et son image, donc ils vérifient chaque détail », il y a ainsi un « travail de va-et-vient ». Les événements sont également soigneusement contrôlés et préparés (« Je dois aussi vérifier auprès des services culturels la proposition du traiteur […], on veut être sûrs que cela correspond à l’[institution], enfin on veut vraiment quelque chose qui représente l’[institution]27 »). Les American Friends, en tant que représentants de l’institution, cherchent à s’assurer que les événements correspondent à l’esprit de l’institution : ils sont la vitrine de celle-ci.






2. Le travail philanthropique :
exigence, concurrence et dépendance

Au sein de ces associations multipositionnées que sont les Américan Friends, les responsables de ces structures vont, pour lever des fonds, mettre en œuvre un « travail philanthropique », très exigeant, qui se caractérise par une division du travail particulière, mettant en concurrence différentes élites.


UNE DIVISION DU « TRAVAIL PHILANTHROPIQUE » ENTRE ÉLITES


Pour comprendre la philanthropie d’élite transnationale, il faut s’intéresser à sa réalité concrète, et notamment au travail de levée de fonds mené par ces associations.

Comme beaucoup d’organisations philanthropiques, la mission première des associations d’American Friends est de lever des fonds pour l’institution à laquelle elles sont rattachées. C’est d’ailleurs souvent à l’aune de leur réussite financière (combien elles parviennent à lever) qu’elles sont jugées. Bien que centrale, cette question est malgré tout un sujet délicat, qui fait l’objet d’une grande discrétion de la part des responsables, même si celle-ci rythme le quotidien de la vie de l’association (« Chaque centime compte28 ! »). Ainsi, l’un des executive directors fête parfois les nouveaux dons (« Allez, on ouvre le champagne29… On a reçu un chèque de 150 000 dollars de la fondation X.30 ! »), calcule combien va rapporter la campagne de levée de fonds ou se désespère lorsqu’il ne reçoit pas le don espéré. Obtenir de l’argent va se faire par différents canaux, notamment par l’adhésion annuelle des mécènes à l’association (répartis en différentes catégories), l’organisation d’événements (gala, dîner ou autre événement ponctuel) ou d’une campagne de levée de fonds (qui s’étend sur plusieurs mois), mais aussi à travers la demande de subvention auprès d’un organisme public ou d’une fondation qui offre des subventions (grants).

Lever des fonds exige, selon les responsables de ces associations, « beaucoup de travail » (« La philanthropie ne se fait pas en un claquement de doigts31 », « Il faut travailler dur32 ») : ils s’opposent ainsi à la vision idéalisée qu’auraient de la philanthropie certaines personnes, notamment en France (« Ils veulent croire au père Noël […] mais pas du tout, comment est-ce que [la chairwoman] a trouvé tout cet argent ? C’est parce qu’elle a battu l’arrière-ban de ses amis […] et que nous avons organisé pour eux [des événements] […] donc nous nous sommes donné un mal de chien33 ! »). Ce travail est d’autant plus conséquent qu’il s’agit de philanthropie individuelle, ce qui demande un investissement plus important (« Le mécénat d’entreprise, vous envoyez des slides. Les individus, c’est beaucoup de travail. La rentabilité entre le temps de travail et les dons rapportés est faible […], les programmes individuels sont vraiment chronophages34 »), mais également d’élites.

Or les moyens de ces associations sont assez réduits : réduction du nombre de salariés (certaines associations n’ont pas de salariés, seulement des bénévoles), réduction de l’espace utilisé (certaines associations n’ont pas de bureaux), recours à des employés ponctuels ou à mi-temps (comptable, avocat, auditeur, etc.), et réduction des coûts de fonctionnement. Par ailleurs, des efforts sont faits pour maintenir les dépenses au plus bas car, comme on me l’explique, les mécènes voient d’un « mauvais œil » que l’on dépense trop, notamment en frais de personnel (« Ce n’est pas bon quand il y a trop de personnel, parce que ça veut dire qu’on dépense beaucoup en personnel, et les gens n’aiment pas ça35 ») ou dans l’organisation d’événements. Cela conduit à une véritable chasse à la dépense : négociation sur les prix, recours aux sponsors (entreprises qui offrent le vin, le champagne, parfois les fleurs, etc.) ou économie sur les activités quotidiennes, comme prendre le métro plutôt que le taxi. Ces pratiques entraînent une augmentation du travail des salariés, qui sont souvent débordés (« C’est bien pour toi, comme ça tu comprends ce que ça implique d’être une organisation aussi petite, on doit tout faire nous-mêmes36 »).

Plusieurs acteurs contribuent au travail philanthropique de levée de fonds, des deux côtés de l’Atlantique, en tant que salariés ou bénévoles. Si, en France, ce sont les « relais » qui travaillent (c’est-à-dire le représentant au sein de l’institution) ainsi que toutes les personnes en lien avec les donateurs (conservateurs, guides, artistes, etc.), il y a, aux États-Unis, une équipe dédiée à cela au sein de l’association. Celle-ci est composée de deux grands groupes principaux, que nous désignons généralement par l’expression « les responsables des American Friends » : d’un côté, le staff (personnel salarié) ; de l’autre, les boardmembers (membres du conseil d’administration), avec un rôle particulier pour les chair(wo)men. Les membres du board des American Friends ont ainsi une double position : ils dirigent l’association mais en sont également mécènes.

Les membres du staff présentent un profil assez similaire à celui des mécènes37, si l’on excepte la dimension économique : ils se caractérisent par un fort capital scolaire, capital culturel et capital international, ainsi qu’une grande francophilie. Ainsi, les executive directors (ED) rencontrés ont tous un diplôme de troisième cycle (graduate school), que ce soit un master, un LLB ou un MBA, parfois dans des établissements prestigieux (Columbia University, New York University, etc.) De plus, les ED sont particulièrement cultivés, sont souvent amateurs d’art (musique, peinture, opéra), voire connaisseurs, et ont souvent fait des études d’art, même s’il existe des exceptions (droit, communication, commerce). Les ED sont également fortement internationalisés : ils parlent deux, trois, voire quatre langues. Et ils sont, aussi, très intéressés par la France, maîtrisant parfois mieux le français que les mécènes. S’ils ne possèdent pas des fortunes importantes – même s’il y a des exceptions –, ils se rapprochent des mécènes par d’autres éléments. Certains ont eu des carrières brillantes dans de grandes entreprises internationales, avant de se tourner vers ce métier : directeur marketing, consultant, conseiller financier, banquier d’investissement, etc. De plus, certains ED ont reçu des décorations françaises, notamment les Arts et Lettres ou l’ordre du Mérite. Les membres du plus petit personnel du staff (autres responsables, stagiaires) ont des profils similaires à ceux des ED, mais se distinguent par leur âge (ils sont plus jeunes), par le domaine et le lieu de leurs études (plus nombreux en art et à avoir étudié en France).

À ces deux groupes de personnes (board/staff) va correspondre en grande partie une division du travail. Cependant, les deux parties appartenant aux élites, les frontières traditionnelles de la division du travail vont être brouillées. Il existe une certaine division du travail au sein des associations d’American Friends, entre fonctions de direction et fonctions d’exécution. En effet, le staff – et notamment l’executive director – va s’occuper de l’aspect logistique et administratif : organiser des activités, communiquer avec les mécènes, prospecter, gérer l’aspect administratif. Le board, de son côté, va plutôt se centrer sur le travail stratégique et décisionnel : élaborer la stratégie de l’organisation, créer l’identité et le discours de promotion, prendre des décisions. À cette division du travail s’ajoute une « division de la reconnaissance ». En effet, si l’executive director est généralement employé par l’association, salarié, présent à plein temps, s’il gère et dirige l’association au quotidien (contrairement aux membres du board, bénévoles, qui ne sont pas là au quotidien), son travail est parfois déconsidéré, par rapport à celui des membres du board, qui obtiennent des reconnaissances symboliques propres à cette forme d’engagement.

Cependant, cette division du travail et de la reconnaissance ne correspond pas exactement à la dichotomie traditionnelle établie selon une hiérarchie – d’un côté, le travail de direction, bénévole, visible, valorisé et effectué par des dominants ; de l’autre, le travail d’exécution, salarié, invisible, dévalorisé et effectué par des dominés – et ce pour plusieurs raisons. Tout d’abord, la division n’est pas exactement respectée, puisque le staff et le board partagent des tâches, notamment l’executive director qui se trouve entre les deux fonctions. En outre, la division entre travail salarié (celui du staff) et travail bénévole (celui du board) est également brouillée car la question de la rémunération n’obéit pas à des règles strictes au sein de ces associations (certains ED sont presque bénévoles). Enfin, les membres du board effectuent également une partie du travail « invisible », qu’ils considèrent comme peu valorisé (même s’il ne l’est pas forcément) et qu’ils font à contrecœur.

Il est intéressant de constater que, dans la sphère philanthropique, les deux groupes ont l’impression que leur travail n’est pas assez valorisé. Ainsi, à la réalité objective du travail « effectué » s’oppose le sentiment subjectif du travail « vécu », « ressenti » comme non valorisé, ou, de manière plus exacte, non apprécié à sa juste valeur. Le cas du travail philanthropique des American Friends montre ainsi que l’analyse de la division du travail de manière dichotomique, correspondant à la hiérarchie dominants/dominés, peut être nuancée si l’on s’intéresse aux différents usages et représentations de ce travail par les diverses catégories d’acteurs. Ce brouillage des frontières est en outre dû en grande partie au fait que les deux groupes appartiennent aux élites.




LES ÉLITES AU TRAVAIL : HIÉRARCHIES ET TENSIONS


L’analyse du « travail philanthropique » mené par ces élites que sont les responsables des associations d’American Friends permet de comprendre les dynamiques de hiérarchisation et les luttes de pouvoir intra-élitaires.

Comme pour tout travail, au sein du travail philanthropique se trouvent des tâches considérées comme du « sale boulot38 », c’est-à-dire les tâches les plus pénibles et discréditées. En ce qui concerne les American Friends, il s’agit surtout des tâches manuelles et/ou répétitives, qui pourraient être faites par une main-d’œuvre peu qualifiée : plier des flyers, timbrer des enveloppes, mettre des étiquettes sur les tables, élaborer les gift bags39, etc. Au-delà de la nature de la tâche, c’est surtout l’ampleur et les conditions dans lesquelles elle s’effectue qui rend celle-ci difficile : à la chaîne, pendant plusieurs heures, voire des journées entières, avec une certaine pression. Or ce « sale boulot » est également caractérisé par une division du travail. En effet, dans les associations où le personnel est composé de plus d’une personne, l’executive director peut décider de ne pas effectuer les tâches les plus ingrates et de les déléguer au petit personnel.

Au sein de ces « petites mains », la division du travail est également présente, entre ceux qui parviennent à s’en extraire, et ceux qui acceptent de le faire, à contrecœur, chacun cherchant à se refiler ce « sale boulot ». Les stratégies sont diverses : des luttes de pouvoir plus ou moins ostensibles aux stratégies plus subtiles, comme accepter de faire la tâche, tout en ne la faisant pas, tel ce stagiaire qui arrive en retard, reste quelques minutes et repart, lorsque personne ne l’observe. De plus, le travail philanthropique est marqué par une division sexuée du travail, puisque les femmes font ces tâches ingrates plus souvent que les hommes – même à niveau hiérarchique égal. Cette division du travail marquée par le « sale boulot », qui introduit de fortes hiérarchies, est parfois mal vécue par certains membres du personnel, notamment certaines stagiaires, françaises, qui, passionnées de culture, découvrent avec désenchantement le monde de la philanthropie.


Le « sale boulot » : une démystification de la philanthropie culturelle ?


Hélène vit son stage à New York, au sein de l’une des associations d’American Friends, avec une grande violence, et ce d’autant plus que ses stages précédents, dans la culture, ont tous été très intéressants. Elle se confie souvent à moi, exprimant un mal-être profond qui lui enlèvera toute envie de travailler dans la philanthropie. Dès son arrivée, elle me dit qu’elle n’a jamais fait un « stage comme ça, où on est vraiment exploité », qu’elle trouve ça « limite », c’est « vraiment pire qu’un stage café/photocopies ». Elle me confie que « ça fait trois jours pleins qu’elle ne fait que ça, mettre des trucs dans les enveloppes, plier et tout ». Elle « n’en peut plus ». Elle passera une grande partie de son temps à critiquer le stage (« je fais encore un truc hyperch… », « c’est toujours aussi ch… »). Elle est d’autant plus critique qu’elle trouve que l’executive director ne fait rien (« En fait, c’est un branleur, il fout rien », « Sam, il fait croire qu’il est hyperoccupé, mais il fout rien. Les filles, elles bossent vachement mais lui, c’est un branleur »). Elle ne comprend pas véritablement la mission de l’association, qu’elle trouve futile, et se moque des mécènes. Elle vit également difficilement la différence de situation financière entre le staff et les mécènes (« T’imagines, nous on galère avec les études, le logement, et ces gens-là ils balancent 10 000 dollars à des trucs comme ça »).

 

Clémence est également une stagiaire française. Ses expériences précédentes ont été, comme pour Hélène, très intéressantes : elle a notamment effectué un stage dans un grand musée parisien, qui a été « passionnant ». Elle considère ainsi que les stages dans la culture, malgré, les difficultés ont de bons côtés (« Bon, c’est horrible, parce qu’on fait un boulot nul, parce que la culture ça paie pas et que tout le monde veut faire ça, mais on a des compensations »). Au sein de l’association d’American Friends, au contraire, elle n’apprécie rien de son nouveau travail. Elle n’est « pas du tout en contact avec l’art », comme elle le souhaitait, mais surtout elle me dit « servir de petite main », faire « le sale boulot », se « faire engueuler sans arrêt ». En outre, elle fait le travail des autres, que ce soit celui de l’ED (« Éric me fait faire son boulot ») ou celui des bénévoles, dont elle considère qu’elles « ne font rien », sont « dans le paraître et la représentation », et ne récoltent que les « bons aspects » du mécénat, « tandis que nous, on fait tout ce que les autres ne veulent pas faire ». L’expérience au sein des American Friends l’a tellement marquée négativement qu’elle me confie avoir décidé de ne pas travailler dans le mécénat, alors qu’elle s’y destinait.





En ce qui concerne la fonction de direction, elle est prise en charge, en grande partie, par les membres du board, dont l’investissement est plus ou moins important, en fonction de leur temps libre, de leur position au sein de la hiérarchie des élites et de l’intérêt qu’ils portent à la cause défendue par l’association. Selon les ED interrogés, ces associations étant des organisations petites et transnationales, le board obéirait à des normes moins contraignantes et serait moins professionnalisé que les boards des grandes institutions culturelles américaines, où les mécènes ont plus de pression : cette liberté conduirait certaines personnes à s’investir le moins possible, engendrant des conflits et des luttes de pouvoir. Certains souhaiteraient « obtenir les avantages sans les inconvénients », et donc ne pas avoir à « travailler », comme l’explique un chairman interrogé : « J’ai la chance d’avoir une excellente ED : moi, je m’amuse ; elle, elle travaille [rires]40. » Pour ces élites, parvenir à ce qu’ils « travaillent » s’avère parfois difficile.

Ces difficultés apparaissent de manière évidente lors des événements, car les boardmembers préfèrent souvent profiter de la soirée, comme les autres invités, plutôt que de faire le travail qui leur incombe. Lors d’un gala auquel j’ai pu assister, rares sont ceux qui ont accompli leur tâche (par oubli ou volontairement), provoquant des difficultés pour le personnel, car les ED n’ont aucune autorité sur le board (« On ne peut pas leur dire : “S’il vous plaît, restez là en ligne dans le froid pour accueillir les invités41” »). Cette situation atteint parfois des extrêmes, lorsque le board est particulièrement inactif. L’une des associations rencontrées est ainsi confrontée au manque de « leadership » du président, ce qui rend furieuse l’ED (« Attendre !!! Pfff… Vous comprenez, Anne, avec cette mollesse… Qu’est-ce que vous voulez que je fasse [elle a l’air désespérée] ? […] Je ne vois pas d’issue, moi je ne peux pas être président ! Ce n’est pas mon association42 »), mais aussi – et les deux sont liés – au désinvestissement des autres membres du board, qui feraient le « travail minimum », voire « rien du tout » (« Que des paroles, aucune action », « depuis cinq ans qu’il est au board, il est venu à un seul gala et n’a jamais donné assez d’argent… un événement, vous vous rendez compte ? », « il ne veut pas que ça lui prenne trop de temps »). Plus grave encore : certains ne paieraient pas leur cotisation annuelle, contraignant l’ED à leur « courir après ».

Par ailleurs, le « travail philanthropique » engendre parfois mal-être, conflits et luttes de pouvoir parmi les membres du board. En particulier, le travail d’organisation d’événements exige un investissement très important de la part du board (« Je n’arrive pas à croire que je recommence pour la sixième fois [l’air épuisé et blasé]. C’est tellement de travail, tellement de travail… tout ça pour quelques jours de… »), et empêche très souvent de « profiter » de l’événement le jour même (« Oui, enfin… je me fais belle, je participe, mais malgré tout je suis soulagée, quand ça se termine, de pouvoir […] dormir, mais surtout souffler… vous savez c’est beaucoup d’angoisse ! »). Or, face à ce travail invisible, de nombreux membres de board estiment ne pas être reconnus à la hauteur de leur investissement, les autres mécènes ne voyant que l’aspect prestigieux de la fonction. Effectué parfois à contrecœur, le travail philanthropique conduit à de nombreux conflits entre les boardmembers, comme dans l’une des associations, où l’un des membres du board a délégué « les tâches les plus ingrates », sans réelle cohérence, tout en imposant « un rythme d’enfer » : « Personne ne voudra plus jamais travailler avec lui, c’est le dernier gala qu’il fait43 ! » D’ailleurs, « à cause de lui », les autres membres du board étaient encore, à la veille du gala, en train de travailler, alors que lui est parti, laissant aux autres tout le travail (« Je n’arrive pas à croire que je fais ça alors que Victor est tranquillement au dîner Louis Vuitton »).
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